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    L’arrivée des Bourbakis dans la commune du Lieu  
 
    Si étonnant cela soit-il, le passage des Bourbakis dans la commune du Lieu 
n’a laissé que des traces minimes dans les procès-verbaux de la Municipalité.  
 
    Du 30 janvier 1871. Logements militaires. Présidence de Mr. Buffat, vice-
président. Tous les membres sont présents à l’exception de Mr. le Syndic. 
Ensuite d’une dépêche télégraphique reçue de Mr. le Préfet de la Vallée, par 
laquelle la commune du Lieu doit recevoir et loger sans vivres une compagnie 
du bataillon 45 qui doit occuper la Vallée, La Municipalité s’est réunie et à 
réparé les lettres de logement ainsi que les locaux pour les corps de garde, 
avoir au Lieu, une chambre à la maison de Samuel Dépraz, au Séchey, la 
chambre sur le four, et aux Charbonnières la chambre de la petite école. Les 
municipaux de chaque localité pourvoiront aux fournitures nécessaires, la 
paille, bois et chandelles1.  
 
    Du 7 février. Il est aussi déposé sur le bureau une circulaire du Comité de la 
Société d’agriculture de la Suisse romande, pour une collecte par souscription 
en faveur des populations agricoles dans les contrées ravagées par la guerre en 
France et en Allemagne, afin de leur procurer de l’argent et des semens du 
printemps pour pouvoir ensemencer les champs.  
    La Municipalité décide à ce sujet d’en faire la publication en indiquant que la 
souscription est ouverte et que l’on peut faire inscrire ses dons auprès de 
chaque municipal de la commune.  
 
    Ce même 7 février, alors que l’on n’avait encore rien écrit dans le registre des 
procès-verbaux de la Municipalité alors que les événements Bourbakis qui 
constitueraient l’un des événements les plus marquants du siècle n’étaient vieux 
que d’une semaine, on s’attardait par contre sur un modeste fumeur en grange ! 
Ainsi :  
 
    Il est déposé sur le bureau, un rapport du gendarme Correvon, en station aux 
Charbonnières, du 28 janvier 1871, contre Edouard Rochat feu Jean au Séchey, 
pour l’avoir vu qu’il sortait d’une écurie avec la pipe à sa bouche. La 
Municipalité admet ce rapport dans sa compétence et fera citer le prévenu pour 
la 1ère séance.  
 
    Enfin un mot des soldats français dans le courant du mois de mars :  
 
    Français, soldats, passage (noté au crayon par Alphonse Rochat), rapport 
Guignard fin du présent volume). Mr. le Préfet expédie les notes relatives au 
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passage des troupes françaises en Suisse. La Municipalité les approuve avec 
quelques modifications.  
 
 
 
 
 
    Du 23e mars 1871. Passage des Français. Président de Mr. Louis Guignard, 
Syndic.  Il est encore déposé sur le bureau quelques notes relatives au passage 
des  troupes françaises en Suisse, lesquelles sont admises avec modifications.  
 
    Et c’est tout. Heureusement que le rapport du même secrétaire Constant 
Guignard compensera ce terrible manque de matière Bourbaki dans ce registre.  
    Et qu’en est-il du Conseil administratif des Charbonnières ?  
 
    Du 30 janvier 1871. Séance extraordinaire du Conseil administratif. 
Présidence de Jules Rochat, président.  
    En suite d’ordre supérieur, le Conseil administratif est invité à procurer un 
local destiné à contenir un  corps de garde composé d’au moins 16 hommes, 
ayant pour ordre de veiller  à la sûreté publique contre toute invasion militaire 
et personnes suspectes étrangères.  
    Le Conseil décide de prendre le petit collège, ce local étant le plus favorable 
pour une chose de ce genre. La petite école sera transférée dans la maison du 
Juge si la chose se prolonge ;  toutefois comme il est à prévoir que cela ne 
durera que quelques jours, autorisation sera demandée à la Commission des 
écoles pour suspendre quelques jours l’instruction  des enfants fréquentant 
l’école à la maîtresse.  
    Si l’urgence demandait à changer de local pour la petite école, Mr. le 
président est chargé par le Conseil de faire acquisition d’un fourneau et 
accessoires2.   
 
    Correspondance adressée à la commune du Lieu concernant les événements 
de janvier-février 1871 :  
 
                                                                                     Gland, le 20 janvier 1871 
 
    Messieurs,  
 
    Auguste Piguet, fils de Henri, âgé de 44 ans, doit partir pour la frontière. Il a 
été 6 mois malade cet été d’un bras démis. C’est la 1ère fois que le dit a recours 
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à votre générosité ! Point de bois, point de provisions. Je viens donc vous 
demander un prompt secours. La femme, qui reste seule, n’a pas même du bois.  
    En attendant une prompte réponse, agréez, Messieurs, l’assurance de ma 
considération distinguée.  
 
                                                                                           Jean Maehlen, pasteur.  
 
    Préfecture du District                                               Sentier, le 10 février 1871 
             de la Vallée 
 
    A la Municipalité du Lieu,  
 
    Monsieur le Syndic et Messieurs,  
 
    Il importe que les comptes relatifs au passage des militaires français internés 
soient réglés le plus promptement possible, ensuite d’ordres reçus de l’autorité 
militaire supérieure du Canton, je vous prie de m’adresser les bons et autres 
notes de ce qui peut avoir été fourni par les autorités communales du Lieu.  
    Vous classerez avec ordre toutes ces pièces accompagnées d’un bordereau et 
me les faire passer pou le 15 courant au plus tard.  
    J’aime à croire que vous agirez dans cette circonstance avec toute la célérité 
possible et vous présente, Monsieur le Syndic et Messieurs, l’assurance de ma 
considération.  
                                                                                   Le Préfet : Gaspard Golay. 
 
    Préfecture du District                                           Sentier, le …… 
           de la Vallée   
 
    Monsieur Constant Guignard,  
 
    Veuillez me retourner le tableau que je vous ai adressé pour consigner le 
nombre de troupes que vous avez logées les premiers jours de février.  
    Pour ce qui concerne le procès-verbal relatif à la recherche de chevaux, je 
suppose que vous l’avez adressé directement au Département, puisque je n’ai 
rien reçu ; néanmoins veuillez m’en envoyer un double, j’en aura besoin 
lorsqu’il me faudra réunir sur un point tout ce … 
    Veuillez svp demander au bureau du Lieu une copie du télégramme que j’y ai 
consigné puis me l’adresser.  
    Mes salutations empressées  
                                                                                   Le Préfet : Gaspard Golay.  
 
                                                                                  Lausanne, le 17 février 1871 
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    Inclus je vous renvoie, en réponse à votre honorée lettre du15 courant, les 
pièces suivantes :  
    10 Une lettre à Mr. le Commandant du bataillon 49. Veuillez en prendre 
connaissance avant de la lui transmettre, s.v.p.  
    2o Deux notes pour posage et confection de drapeaux que Mr. le 
Commandant du 49me vous fera payer.  
    Ma précédente lettre répondait à celle que vous avez adressée à Mr. le 
Capitaine Jaquier au sujet des chevaux français. En effet, tous frais que vous 
avez faits pour les internés et leurs chevaux, vous seront remboursés par Mr. le 
Préfet de votre district. J’espère que vous vous êtes aussi entendu avec 
l’aubergiste du Lieu pour les 18 rations de fourrage données à nos chevaux du 
45ème.  
    Veuillez agréer, Monsieur le Syndic, avec ma reconnaissance pour votre 
bonne réception, l’assurance de ma considération distinguée.  
 
                                                                                                 Ch. Savary Major.  
 
                                                                Le Bonhomme Dessus, le 28 juillet 1871 
 
    Monsieur le Syndic et Messieurs,  
 
    Je viens auprès de ces Messieurs pour le bois qui m’a été brûlé dans mon 
chalet pendant cet hiver par les militaires suisses. On n’avait dit à la montée de 
me le refaire et me le ramener et je vois qu’on m’oublie tout à fait ; cependant 
on a bien rendu celui aux Magnenat, mais à moi, personne ne m’en reparle. 
Vous devez bien comprendre, Messieurs, que je n’ai pas le moyen de payer pour 
me voiturer mon bois depuis vers le Risoux pour que l’on vienne s’en emparer. 
Par conséquent je demande qu’on me le rende au plus vite ou qu’on me le paie. 
Je vous demande une prompte réponse.  
    Recevez, Messieurs, mes salutations empressées.  
 
                                                                       Pour Louis Leubaz, Abram Leubaz.  
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        Ci-dessous comptes de la commune du Lieu pour l’année 18713  
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Ci-dessous, original du texte de Constant Guignard, voir transcription plus haut.  
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    Les Bourbakis à l’Abbaye  
 
    P.-V. Du 12 février 1871. Réfugiés de l’armée française. L’assemblée 
s’occupe ensuite à dresser un tableau des militaires français qui ont séjourné 
dans la commune les 1er février et jours suivants lors de la retraite en Suisse de 
l’armée de l’Est française forte de 890 000 hommes. Ce tableau est arrêté 
comme suit : 3024 hommes et 135 chevaux ont été logés et nourris du 1er au 4 
février. Les hommes ont été logés en partie chez les habitants et le restant dans 
les temples et salles d’écoles, et tous reçus les vivre gratuitement des habitants.  
 
   Internés français, comptes. Le secrétaire est chargé d’établir les comptes 
relatifs aux internés français, de les expédier à qui de droit et sera indemnisé 
pour son travail.  
 
    Correspondance et conséquences d’un départ pour la frontière :   
 
                                                                             Bioley Orjulaz, le 2 février 1871  
 
    Mossieux le Sindic,  
 
    Je vous prie d’envoyer le trimestre de Marie Dunand. Il y a trois mois le 11 
du mois. Comme il me faut partir à la frontière ce matin le 2 février, j’ai à peu 
près pris tout pris l’argent que j’avais à la maison. Ma femme ne peut pas rester 
toute seule à la maison avec Marie et mes enfants sans argent.  
    Messieurs, recevez mes sincères salutations.  
                                                                                                           Henri Bally. 
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